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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-SG-BRHAS-2020-365-005                  
DU 30 DÉCEMBRE 2020 PORTANT REGLEMENT INTERIEUR DU TEMPS DE TRAVAIL
DE LA PRÉFECTURE ET DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL COMMUN DÉPARTEMENTAL

DE LA LOZERE

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble
la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
de l’État ;

VU le décret n°84-972 du 26 octobre 1984 modifié relatif aux congés annuels des fonctionnaires de
l’État ;

VU le décret n°2000-815 du 25 août 2000 modifié relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de
travail dans la fonction publique de l’État et dans la magistrature ;

VU le décret nº 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et département ;

VU le décret n°2016-151 du 11 février 2016 modifié relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre
du télétravail dans la fonction publique et la magistrature ;

VU le décret du président de la République en date du 15 janvier 2020 portant nomination de la préfète
de la Lozère Mme HATSCH Valérie ;

VU le  décret  n°2020-99  du  7  février  2020 relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  secrétariats
généraux communs départementaux ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  PREF-BCPPAT-2020-248-003  du  4  septembre  2020  portant  délégation  de
signature à M. Thomas ODINOT, secrétaire général de la, préfecture de la Lozère ; 

VU l’arrêté préfectoral n°PREF-SG-2020-364-002 du 22 décembre 2020 portant création et organisation
du secrétariat général commun départemental de la Lozère ;

CONSIDERANT l’avis du comité technique de la préfecture émis le 29 décembre 2020 ;

3 rue du Faubourg Montbel
48005 Mende CEDEX
Tél. : 04 66 49 60 00
Mél. : pref-brhas@lozere.gouv.fr
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ARRÊTE

ARTICLE 1  ER     :   champ d’application  

Le présent règlement intérieur s'applique à l'ensemble des agents de la préfecture de la Lozère et du
secrétariat  général  commun  départemental  de  la  Lozère,  sous  réserve  des  exceptions  énoncées  à
l'alinéa 2.

Sont  exclus  du  présent  règlement  le  personnel  de  résidence,  les  chauffeurs,  les  standardistes.  Les
conditions de travail  de ces personnels font l'objet de règlements intérieurs spécifiques annexés au
présent règlement :

• règlement d’emploi des personnels techniques et spécialisés (REPTS – annexe 3) ;

• règlement intérieur du standard mutualisé (annexe 4).

CHAPITRE 1er – LES HORAIRES

ARTICLE 2      :   les horaires d’ouverture au public  

L’accueil général du public en préfecture est effectué :
• du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
• le vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30.

L’accueil général du public en sous-préfecture de Florac est effectué :
• du lundi au vendredi de 8h45 à 11h45.

ARTICLE 3      :   les horaires de travail  

3-1 Les bornes horaires journalières de travail, du lundi au vendredi, sont de 7h15 à 19h30.

3-2 La durée minimale de la pause méridienne est de 45 minutes.

3-3 Les horaires de travail des agents se décomposent en plages fixes durant lesquelles l’ensemble du
personnel  est  obligatoirement présent et  en plages variables à l’intérieur  desquelles chacun choisit
librement ses horaires d’arrivée et de départ dans le respect de la durée de travail applicable.

Compte tenu des bornes horaires journalières de travail et de la pause méridienne, les plages fixes et les
plages variables sont définies ci-après :

Pour les agents d’accueil, les horaires des plages fixes sont adaptés pour assurer l’accueil général du
public.

Les  agents  d’entretien  bénéficient  de  modalités  spécifiques  au  regard  de  leur  cycle  de  travail
dérogatoire (cf. article 15).

3-4 La durée journalière maximale de travail est de 10 heures.

3-5 L’amplitude journalière maximale de travail est de 12 heures.
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3-6 Le repos minimum entre deux journées de travail est de 11 heures. Le repos minimum entre deux
semaines de travail est de 35 heures.

ARTICLE 4      :   les cycles de travail  

Le cycle normal de travail est hebdomadaire avec décompte horaire journalier du temps de travail.

4-1 Le cycle hebdomadaire de référence, appliqué par défaut, est organisé sur la base de 38 heures
réparties sur cinq jours de travail.  La durée moyenne de travail  effectif  d’une journée complète de
travail est de 7 heures et 36 minutes (3 heures et 48 minutes pour une demi-journée). Ce cycle ouvre
droit à 27 jours de congés annuels, le cas échéant à deux jours supplémentaires « de fractionnement »
et à 16 jours au titre de l’ARTT. Il est dénommé « cycle de 38 heures ».

4-2 Tout agent peut opter pour le  « cycle de 38 heures 30 ».  Ce cycle est organisé sur la base de 38
heures et 30 minutes réparties sur 5 jours. La durée moyenne de travail effectif d’une journée complète
de travail est de 7 heures et 42 minutes (3 heures et 51 minutes pour une demi-journée). Ce cycle ouvre
droit à 27 jours de congés annuels, le cas échéant à deux jours supplémentaires « de fractionnement »
et à 18 jours au titre de l’ARTT.

Sauf en cas de prise de poste en cours d’année ou dans le cadre des dispositions transitoires prévues à
l’article  15,  l’inscription à  ce  cycle  de  travail  est  annualisée  et  reconduite  automatiquement  sauf
demande contraire de l’agent exprimée au plus tard le 15 décembre de l’année n-1.

ARTICLE 5      :   les horaires variables  

La mise en œuvre de l’horaire variable se fait conformément aux dispositions de l’article 6 du décret du
25 août 2000 modifié sus-visé.

5-1 principes de fonctionnement du dispositif d’horaire variable

- choix des horaires : à l’intérieur des bornes horaires de la journée de travail telles que fixées à l’article 3
et sous réserve du respect des plages fixes et des nécessités du service, chaque agent détermine ses
horaires de travail.

- agents concernés : à l’exception des agents relevant du régime du forfait / jour tels que définis ci-après,
sont concernés les agents, titulaires et non titulaires.

- périodes de référence : la période de référence est le mois. Le nombre d’heures de travail que chaque
agent est tenu d’assurer est calculé à partir du nombre de jours ouvrés dans le mois par application de
l’équation suivante :
(jours ouvrés) x (durée journalière du travail) = durée mensuelle

5-2 modalités de décompte et de contrôle

Le contrôle du respect du temps de travail se fait par enregistrement des heures d’arrivée et de départ
et des pauses méridiennes de chaque agent par un dispositif de contrôle informatisé (badgeuse ou
ordinateur). Ce système enregistre les mouvements d’entrée et de sortie et comptabilise le temps de
présence dans les services. Chaque agent doit procéder aux transactions quotidiennes d’enregistrement
de son temps de travail par présentation de son badge personnel aux lecteurs d’accès ou par saisie sur
ordinateur :

• lors de la prise de service du matin,
• lors de la pause méridienne
• lors de la fin de service le soir
• à l’occasion d’une autorisation exceptionnelle d’absence de courte durée (sortie et entrée).

Les absences pour un motif personnel et de courte durée n'entrant pas dans les textes régissant les
autorisations d'absence ne peuvent intervenir qu'avec accord du supérieur hiérarchique, et ne sont pas
comptabilisées dans le temps de travail.



La saisie sur ordinateur n’est possible que lorsque l’agent se trouve sur son lieu habituel  de travail.
L’enregistrement à distance par connexion VPN est proscrit, excepté en situation de télétravail.

Tout  défaut  d’enregistrement  donne  lieu  à  une  demande  de  régularisation  auprès  du  supérieur
hiérarchique.

Les  déplacements  professionnels  hors  du  lieu  habituel  de  travail  donnent  lieu  à  une  demande de
régularisation auprès du supérieur hiérarchique.

Des contrôles inopinés peuvent avoir lieu, à l'initiative des chefs de service ou du bureau des ressources
humaines,  pour  vérifier  la  correspondance  entre  les  indications  renseignées  dans  l’application  de
gestion du temps de travail et les présences effectives.
Tout enregistrement fait pour le compte d’autrui ou toute action tendant à fausser l’enregistrement du
temps de travail constitue une faute professionnelle qui expose l’agent à une procédure de sanction
disciplinaire. En outre, un agent peut se voir retirer temporairement, définitivement en cas de récidive,
le bénéfice de l'horaire variable tout en demeurant astreint à la  comptabilisation de ses temps de
présence par usage de son badge.

5-3 dispositif de crédit-débit

La période de référence au sein de laquelle les agents doivent effectuer les heures réglementaires de
travail est fixée au mois.

Le dispositif de crédit-débit horaire permet le report ou le retrait d’heures d’une période sur la suivante,
dans  la  limite  de  12  heures  par  mois.  Le  crédit  d’heures  intervient  à  partir  des  heures  de  travail
effectuées à l’intérieur des plages fixes et des plages variables.

Si le crédit d'heures cumulées à la fin du mois est supérieur à 12 heures, il est ramené d'office à cette
limite. Seul le chef de service pourra autoriser un report supérieur à celle-ci, si ces heures sont faites
conformément à l'article 6.

Si le débit d'heures cumulées à la fin du mois est supérieur à 12 heures, il est en partie compensé par
une journée prise sur les jours d’ARTT ou, à défaut, sur les congés annuels.

Ce temps de travail reporté ou retiré dans la limite de 12 heures est compensé par les horaires variables
du mois suivant et/ou traduit en demi-journées / journée de régulation mensuelle.

5-4 journées de régulation mensuelle

La durée de la régulation mensuelle correspond à la durée moyenne de travail correspondant au cycle
de  travail  de  l’agent.  Le  crédit  d’heures  peut  être  ainsi  récupéré  sur  le  temps  de  travail  dû,  avec
imputation du reliquat horaire au-delà de la durée moyenne du cycle de travail.

Régulation
mensuelle

Durée

Cycle de 38 heures Cycle de 38 heures 30

1 jour 7 heures et 36 minutes 7 heures et 42 minutes

1 demi-journée 3 heures et 48 minutes 3 heures et 51 minutes

Les agents bénéficiant d’un crédit horaire peuvent réguler ce temps dans la limite de 2 demi-journées
ou 1 jour maximum par mois.

Il appartient à ces agents de déposer chaque demande d’absence sur l’outil de gestion du temps de
travail.



Les demi-journées / journée de régulation mensuelle peuvent être accolées à des jours relevant de tout
type de congés.

5-5 modalité de régulation dite « 38 heures fléché »

Le « 38 heures fléché » est une modalité de régulation spécifique, offerte uniquement aux agents à
temps  complet  bénéficiant  du  cycle  de  travail  de  38  heures,  sous  réserve  d’un  avis  favorable  du
responsable  hiérarchique  et  de  l’autorisation  de  l’administration.  Lorsqu’ils  bénéficient  d’un  crédit
horaire, les agents qui  optent pour le fléchage peuvent réguler ce temps dans la limite de 3 demi-
journées par mois. Ces demi-journées de régulation mensuelle sont prédéfinies annuellement.

Cette possibilité implique que l’agent a généré un nombre d’heures suffisant, au-delà des 38 heures
hebdomadaires,  lui  ouvrant droit aux régulations mensuelles.  A défaut, l’agent peut soit utiliser des
demi-journées d’ARTT ou de congés annuels afin de confirmer sa prévision d’absence, soit être présent
selon les horaires habituels du cycle 38 heures.

L’agent qui opte pour le fléchage ne peut pas prendre de régulations mensuelles en dehors du jour
fléché ; pour autant et exceptionnellement, l’absence de l’agent le jour fléché n’est pas obligatoire.

Il appartient à l’agent concerné de déposer chaque demande d’absence sur l’outil de gestion du temps
de travail, le fléchage ayant pour seule finalité de sécuriser la prévision d’absence, non de la rendre
obligatoire comme dans le cas du temps partiel.

Un bilan de la modalité de régulation « 38 heures fléché » est effectué annuellement et présenté en
comité technique de la préfecture.

5-6 En cas de télétravail (cf. article 12), l’enregistrement à distance du temps de travail par connexion
VPN est possible. La journée de télétravail est décomptée comme une journée complète du cycle de
travail choisi par l’agent et ne donne pas lieu à régulation d’horaire variable.

5-7 temps de déplacement

Un stage ou mission (réunion, colloque...), quelle que soit sa durée, est comptabilisé en demi-journée ou
journée complète équivalente à la durée moyenne correspondant au cycle de travail choisi par l’agent
(cf. article 4).

Les temps de déplacement s’ajoutent à ces durées :
• si l'amplitude totale de la journée (déplacement + stage ou mission) est inférieure ou égale à 10

heures, le nombre d'heures correspondant est pris en compte sur l'horaire variable ;
• si l'amplitude totale de la journée (déplacement + mission ou stage) est supérieure à 10 heures, la

totalité des heures au-delà de ce seuil  est comptabilisée comme des heures supplémentaires
réelles et entrera dans le cadre de l'article 6 du présent règlement intérieur.

Sont comptés dans les temps de déplacement pouvant être compensés la durée du trajet entre Mende
(ou Florac) et le lieu fixé pour la mission et la durée du trajet retour. Les destinations les plus courantes
sont forfaitisées comme suit  :

• Montpellier :
◦ en voiture : 5 heures (2h30 aller / 2h30 retour)
◦ en train : 7 heures, convertible en 1 jour

• Toulouse :
◦ en voiture : 7 heures (3h30 aller / 3h30 retour), convertible en 1 jour

• Marseille :
◦ en voiture : 8 heures (4h. aller/ 4h. retour), convertible en 1 jour
◦ en train : 10 heures (5h aller / 5 h retour), convertible en 1 jour

• Paris :
◦ en voiture : 12 heures (6 h aller/ 6 h retour)
◦ en train : 14 heures (7h aller / 7 h retour) convertible en jour(s) en fonction des horaires de

départ et d’arrivée, et sur justification du ticket de train ;



◦ en avion : 7 heures (3h30 aller / 3h30 retour), convertible en 1 jour
• Autres destinations : délai raisonnable sur la base des données disponibles sur les sites internet

de référence.

ARTICLE 6      :   les heures supplémentaires  

L'horaire variable ne fait pas obstacle à l'accomplissement d'heures supplémentaires au-delà des limites
fixées  par  l'article  5  (cf.  5-3),  sous  réserve  d'un  accord  préalable  du  chef  de  service.Les  heures
supplémentaires  sont  réalisées  à  la  demande expresse de la  hiérarchie  et  non pas  à  l’initiative  de
l’agent : l’agent demande préalablement à son supérieur hiérarchique, en cas de dépassement horaire
supérieur à 12 heures, le droit de rester à son poste. Les heures supplémentaires  correspondent à une
mission précise et datée, elles ne sauraient concerner des heures écrêtées sur l’ensemble d’une période.

Les heures supplémentaires au-delà du report autorisé sont comptabilisées dans le système de l'horaire
variable, à la demande de l'agent et sous réserve de l’accord expresse du chef de service, et doivent être
récupérées dans le courant du trimestre.

Si cette récupération est impossible, le chef de service doit informer le bureau des ressources humaines
du nombre d'heures non récupérées afin qu'elles soient indemnisées ou, dès lors qu'elles n'entrent pas
dans  le  cadre  des  textes  permettant  l'indemnisation,  compensées  en  temps  sous  forme de  repos
compensateur.  Les  heures  sont  alors  reportées  sur  l’application  de  gestion  du temps  de  travail  et
n'apparaissent plus en crédit.

Le comité technique de la préfecture est tenu informé du volume d'heures supplémentaires réelles
rémunérées.

Les demandes de jours de congés récupérateurs ne sont recevables que dans le délai maximum de 30
jours calendaires (mois glissant). Par exemple, une demande relative au 16 mars qui aura été présentée
par l’agent après le 16 avril sera irrecevable.

Les jours de congés récupérateur doivent être récupérés dans le courant du trimestre, c’est-à-dire dans
les 3 mois qui suivent leur validation.

ARTICLE 7      :   les agents relevant du régime forfait / jour  

Le  régime  du  décompte  forfaitaire  du  temps  de  travail  en  jours  est  une  modalité  particulière
d’organisation du travail en cycles hebdomadaires réservée aux agents rattachés à l’article 10 du décret
n° 2000-815 sus-visé, à savoir les directeurs et, à leur demande expresse visée favorablement par leur
chef de service, les agents occupant les fonctions de chefs de bureau ou secrétaire général de sous-
préfecture.

ARTICLE 8      :   durée hebdomadaire et temps partiel  

La durée hebdomadaire de travail des agents travaillant à temps partiel est déterminée en fonction de
la quotité choisie et du cycle de travail de l’agent.

QUOTITE DE TRAVAIL DUREE MOYENNE HEBDOMADAIRE

Cycle de 38 heures Cycle de 38 heures 30

100’% 38 heures 38 heures et 30 minutes

90’% 34 heures et 12 minutes 34 heures et 39 minutes

80’% 30 heures et 24 minutes 30 heures et 48 minutes

70’% 26 heures et 36 minutes 26 heures et 57 minutes

60’% 22 heures et 48 minutes 23 heures et 6 minutes

50’% 19 heures 19 heures et 15 minutes



CHAPITRE 2 – LES DROITS A CONGES

ARTICLE 9      :   les congés annuels et au titre de l’aménagement et de la réduction du temps de travail  

9-1 droits ouverts à congés

Chaque agent travaillant à temps plein a droit à 27 jours de congés annuels. 1 ou 2 jours de congés
supplémentaires « de fractionnement » sont accordés à l’ensemble des agents, conformément à l’alinéa
2 de l’article 1er du décret n° 84-972 sus-visé.

Le nombre de jours au titre de l’ARTT dépend du cycle de travail appliqué à chaque agent (cf. article 4).
Ils sont calculés au prorata du temps travaillé pendant l’année. Les durées des jours de congé maladie,
longue maladie, longue durée, certaines autorisations d'absence et des congés particuliers sont exclues
du temps de travail effectif et n'ouvrent pas droit au bénéfice de jours au titre de l’ARTT.

Il convient dans tous les cas de soustraire la journée de solidarité des droits ouverts au titre de l’ARTT.
La journée de solidarité est comptabilisée pour 7 heures en référence à la durée légale du temps de
travail fixée à 35 heures hebdomadaires. Le principe est donc de restituer à l'agent la différence entre la
durée moyenne de sa journée de travail déterminée par le cycle de travail choisi et les 7 heures de la
journée de solidarité.

9-2 gestion des congés

La gestion de l’ensemble des congés est annualisée. Les congés doivent être pris au plus tard le 31
décembre de l’année N, sauf dépôt sur un compte épargne temps. Par dérogation à ce principe, les
agents sont autorisés à utiliser leurs jours de congés annuels (et non pas d’ARTT) de l’année N jusqu’au
31 janvier de l’année N+1.

A l’issue de ce délai et après éventuel retrait de jours d’ARTT du fait d’arrêts de travail pour raison de
santé telles que visées par l’article 34 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 (abattement), les agents qui
n’ont pas épuisé leurs droits à congés disposent, pour ceux-ci, de plusieurs possibilités :

• être pris en compte au sein du régime additionnel de la retraite de la fonction publique (RAFP)
• être déposés sur le compte-épargne-temps (CET) avant le 31 janvier de l’année N+1
• être indemnisés au-delà des 15 premiers jours déposés sur le CET.

Lorsqu’un agent n’a pas pu prendre ses congés du fait d’un arrêt de travail pour raison de santé ou de
maternité, il a la possibilité de les reporter sur l’année suivante, dans le respect de la réglementation.

En cas de mutation en cours d'année, une attestation est établie en mentionnant le nombre de droits à
congés conservés.

9-3 abattement du nombre de jours d’ARTT en fonction du nombre de jours d’arrêt de travail et du
cycle hebdomadaire choisi.

L’article 115 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 dispose que « la période
pendant  laquelle  le  fonctionnaire  relevant  de  la  loi  n°  83-634  du 13  juillet  1983  portant  droits  et
obligations des fonctionnaires ou l’agent non titulaire bénéficie d’un congé pour raison de santé ne
peut générer de temps de repos lié au dépassement de la durée annuelle du travail ».

Le congé pour raison de santé comprend les congés de maladie, de longue maladie, de longue durée, y
compris  ceux résultant  d’un accident  de service ou d’une maladie contractée dans l'exercice ou à
l'occasion de l'exercice des fonctions, ainsi que ceux résultant d'un accident de trajet.

En cas de congé pour raison de santé, un abattement des droits à congés est appliqué conformément
aux modalités définies par circulaire du 18 janvier 2012 du ministère de la fonction publique et du
ministère du budget, des comptes publics et de la réforme de l'État.



Le nombre de jours d’ARTT à soustraire est calculé selon les modalités prévues par cette circulaire. Les
jours d’ARTT sont défalqués automatiquement à l'expiration du congé pour raisons de santé. Si les jours
d’ARTT sont totalement consommés en fin d’année ou si le nombre de jours d’ARTT à défalquer est
supérieur au nombre de jours ARTT accordés au titre de l'année civile,  le retrait s’effectue sur l’année
N+1.

9-4 modalités de dépôt de congés

Les agents soumettent leurs demandes de congés à la validation de leur supérieur hiérarchique via le
système  informatisé  de  gestion  des  temps  de  travail.  Chaque  service  s’organise  pour  assurer  la
continuité du service public. Le pourcentage d’agents présents dans chaque service doit être au moins
égal à 50 % pendant les plages fixes. Cette règle peut être assouplie par décision d’un membre du corps
préfectoral ou d’un directeur pour certaines périodes de l’année si cela est compatible avec le bon
fonctionnement du service.

A ce titre, un délai minimum de dépôt d’un jour franc est requis (par exemple, demande effectuée le
lundi pour le mercredi et le jeudi pour le lundi).

Les jours d’ARTT peuvent être pris de manière isolée soit par jour, soit par demi-journée, ou au contraire
de manière groupée. Ils peuvent également être accolés aux congés annuels, sans que l'absence totale
du service ne dépasse 31 jours consécutifs.

9-5 droits à congés et temps partiel

Pour les agents travaillant à temps partiel, les droits à congés ouverts au titre des congés annuels et de
l’ARTT sont calculés au prorata de la quotité de travail retenue, quel que soit le cycle de travail ou le
forfait / jour appliqué.

QUOTITE DE TRAVAIL CONGES ANNUELS

100’% 27 jours

90’% 24,5 jours

80’% 22 jours

70’% 19,5 jours

60’% 17 jours

50’% 14,5 jours

QUOTITE DE
TRAVAIL

ARTT

Cycle 38h Cycle 38h30

100’% 16 jours 18 jours

90’% 14,5 jours 16,5 jours

80’% 13 jours 14,5 jours

70’% 11 jours 13 jours

60’% 9,5 jours 11 jours

50’% 8 jours 9 jours

ARTICLE 10     :   les autorisations d’absence  

Les autorisations spéciales d’absence (A.S.A) permettent à l’agent de s’absenter de son service alors
qu’il  aurait  dû exercer  ses  fonctions,  lorsque  les  circonstances  le  justifient.  Certaines  autorisations



spéciales d’absence sont prévues par la loi ou le règlement. Elles peuvent être de droit ou accordées
sous réserve des nécessités de service.

Il  appartient  au  chef  de  service  dans  la  fonction  publique  de  l’Etat  de  prendre  toutes  mesures
nécessaires  pour  garantir  le  bon fonctionnement de son service ;  à  cet  égard,  il  ne peut  accorder
d’autorisations d’absence qu’au regard de la nécessité de garantir la continuité du service public, tout
en prenant en compte les situations personnelles de chacun des agents.

Conformément à la circulaire RDFF1710891C du 31 mars 2017 de la ministre de la fonction publique,
relative à l’application des règles en matière de temps de travail dans les trois versants de la fonction
publique :

• Le chef de service ou l’autorité investie du pouvoir de nomination est appelé à privilégier le
recours aux facilités horaires compensées ou aux jours de réduction de temps de travail (RTT)
quand ils existent.

• les autorisations spéciales d’absence sont à prendre lors de la survenance de l’évènement pour
lequel elles sont accordées. Elles ne peuvent être reportées à une autre date ni être octroyées
quand l’agent est en congé pour maladie ou absent pour tout autre motif régulier.

• les  ASA ne  génèrent  pas  de  jours  de  réduction  du temps  de  travail,  sauf  celles  relatives  à
l’exercice du droit syndical prises en application de l’article 8 de la loi du 13 juillet 1983 portant
droits et obligations des fonctionnaires et celles pour lesquelles la loi ou le règlement prévoit
qu’elles sont assimilées à du temps de travail effectif.

La circulaire NOR INT A 02 00053 C du 27 février 2002 d'application des textes réglementaires relatifs à
l'aménagement  et  à  la  réduction  du temps  de  travail  pour  les  personnels  relevant  de  la  direction
générale de l'administration du ministère de l'intérieur explicite les autorisations d’absence et facilités
horaires pouvant être accordées aux agents du ministère de l'intérieur. Elles sont listées en annexe 1 du
présent règlement intérieur.

10-1 absences liées aux évènements familiaux

A l’occasion de certains évènements liés à la vie familiale, les agents peuvent être autorisés à s’absenter
de leurs services sur présentation d’un justificatif de l’évènement. Cela dispense l’agent de travailler
pendant la période accordée qui sera cependant assimilée à du temps de travail. Ces absences sont
accordées sous réserve des nécessités de service. Contrairement aux congés de maternité et paternité,
elles ne constituent donc pas un droit pour les agents mais de simples mesures de bienveillance de la
part du supérieur hiérarchique.

10-2 absences liées à l’exercice du droit syndical

Le décret n° 82-447 du 28 mai 1982 et la circulaire DGAFP n°SE1 2014-2 du 3 juillet 2014 relative à
l’exercice du droit syndical dans la fonction publique d’État détaillent l’instruction de mise en œuvre
des autorisations spéciales d’absence (articles 13 et 15), le crédit de temps syndical (article 16), le congé
de formation syndical et l’information syndicale.

10-3 absences liées à la médecine de prévention

Des autorisations d’absence de droit sont accordées aux agents pour ce qui  concerne les examens
médicaux dans le cadre de la médecine de prévention.

10-4 absences liées aux fêtes religieuses

La circulaire du 10 février 2012 recense les principales fêtes religieuses des différentes confessions pour
lesquelles une autorisation d’absence peut être accordée.

10-5 absences pour répondre à une convocation en justice

L’agent  bénéficie  de  droit  sur  justificatif  (convocation)  d’une  autorisation  spéciale  d’absence  pour
participer à un jury d’assise. Il lui est fait obligation de déférer à cette citation sous peine d’amende.



10-6 absences liées aux concours et examens professionnels

L’article 21 du décret n° 2007-1470 du 15 octobre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long
de la vie des fonctionnaires de l’État énonce que : « dans la mesure où la durée des décharges sollicitées
par  un  agent  est  inférieure ou égale  à  cinq journées de service à temps complet  pour  une année
donnée, la demande à cette fin est agréée de droit ».

L’agent bénéficie sur justificatif  (convocation a priori et attestation de présence a posteriori)  d’une
autorisation d’absence pour la durée de la ou des épreuves augmentée du délai de déplacement s’il est
effectué durant ses heures de service habituelles.

10-7 Les autres cas sont :

Mandats électifs, services incendies et secours, périodes militaires, activités mutualistes, don du sang et
de plaquettes.

ARTICLE 11     :   les ponts et jours fériés  

Les jours fériés tombant sur des jours habituellement non ouvrés ne donnent pas lieu à compensation.

Après consultation du comité technique de la préfecture, l’administration peut décider de fermer les
services lorsqu’un jour de travail est situé entre un jour férié chômé et les jours de repos hebdomadaire.
La liste des jours de fermeture est établie et portée à la connaissance des agents. Quand ces jours
tombent un jour de temps partiel,  l'agent concerné a la possibilité de déplacer son jour de temps
partiel et de le récupérer à une date à fixer en accord avec son chef de service.

Les jours de fermeture s’imputent sur les congés annuels, sur les droits à repos au titre de l’ARTT ou
encore sur les journées de récupération éventuellement acquis par les agents.

CHAPITRE 3 – AUTRES DISPOSITIONS

ARTICLE 12   :   le télétravail  

Le  télétravail  est  une  modalité  d’organisation  du  temps  de  travail  ouverte  aux  agents,  dans  des
conditions encadrées. Cette modalité de travail repose sur plusieurs principes : 

• le caractère volontaire de l’agent télétravailleur ;
• l’analyse préalable réalisée par l’encadrement, et validée par les autorités, des tâches 

télétravaillables ; 
• le caractère discrétionnaire de l’administration dans l’autorisation donnée à l’agent ; 
• l’annualisation du dispositif et de son suivi ;
• l’absence d’indemnisation forfaitaire de participation aux frais, accordée à l’agent télétravailleur.

L’accord donné à l’agent télétravailleur repose sur deux documents cadre : 
• la charte générale du télétravail en préfecture de la Lozère ;
• le protocole individuel qui fixe les modalités pratiques et logistiques.

Le cas échéant, en fonction des besoins spécifiques des attributions télétravaillées,  ces documents
peuvent être complétés par les chartes d’utilisation des systèmes d’information de la préfecture.

ARTICLE 13   :   utilisation d  e  s systèmes informatiques  

Une charte générale d’utilisation des systèmes d’information de la préfecture et du secrétariat général
commun départemental est annexée au présent règlement (annexe 2).



ARTICLE 14   :   le temps partiel  

Le temps partiel peut être de droit ou résulter du choix individuel de l’agent. Dans ce second cas, il est
accordé sous  réserve des  nécessités  de service.  La  décision  intervient  en accord  avec le  supérieur
hiérarchique sur  la  durée du travail  et  sur  ses  modalités  afin  d’en  assurer  la  compatibilité  avec le
fonctionnement du service. L’agent dispose à sa convenance du temps libéré : il  s’agit d’un « temps
choisi ». En contrepartie, la rémunération est abaissée en fonction de la durée du temps travaillé.

Lorsque le temps partiel a été acté par une décision, l’agent en bénéficie de plein droit pour la durée
choisie sans que le service ne puisse le remettre en cause. La durée hebdomadaire du temps de travail
est calculée conformément à l’article 8.

Les modifications de temps partiel doivent rester exceptionnelles. La récupération de ces jours, s’ils
sont travaillés, doit intervenir dans le mois suivant et faire l’objet d’une demande préalable auprès du
supérieur hiérarchique.

ARTICLE 15   :   dispositions transitoires  

15-1 A titre dérogatoire, sans attendre la période annuelle définie par l’article 4, le personnel en poste au
1er janvier 2021 peut demander à s’inscrire au cycle de travail mentionné au point 4-2, par écrit, entre le
1er et le 31 janvier 2021.

15-2  Modalités  spécifiques  aux  agents  d'entretien  transférés  au  secrétariat  général  commun
départemental le 1er janvier 2021 (adjoint technique et agents "Berkani")

A titre  exceptionnel  et  par  dérogation  à  l’article  4,  les  agents  d’entretien  transférés  au secrétariat
général commun départemental le 1er janvier 2021 sont autorisés à conserver le cycle de travail dont ils
bénéficiaient  le  31  décembre 2020  avant  leur  transfert.  Ils  sont  soumis  au  décompte  horaire  et  à
l'obligation de badger à leur prise de service et à la fin de leur service. Le contrôle des congés, des
régulations et des horaires est de la responsabilité du chef de bureau.

Les plages fixes et variables sont adaptées à chaque cycle de travail.

Temps
travaillé par

semaine
Jours travaillés

Plages fixes Plages mobiles Durée de
travail / jour 

Régulation
maximum

35 h 00 du lundi au
vendredi

11 h 30 – 14 h 30
15 h 30 – 19 h 30

11 h 15 – 11 h 30
15 h 15 – 15 h 30

7 h 7 h 
par mois

12 h 30 du lundi au
vendredi

16 h 30 – 19 h 00 16 h 15 – 16 h 30
19 h 00 – 19 h 15

2 h 30 2 h 30
par mois

5 h 00 le mardi et le
vendredi

18 h 00 – 20 h 00 17 h 45 – 18 h 00 2 h 30 1 h par mois

ARTICLE 16   :   exécution  

Le présent règlement intérieur abroge et remplace le précédent règlement intérieur de la préfecture, à 
compter du 1er janvier 2021. Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère

                                                                                                                  Pour la préfète et par délégation,
                                                                                                                          le secrétaire général

                                                                                                                                    SIGNE

Thomas ODINOT



Liste des annexes

• annexe 1 : autorisations d’absence

• annexe 2 : charte d’utilisation des systèmes d’information de la préfecture

• annexe 3 : règlement d’emploi des personnels techniques et de service en préfectures et sous-
préfectures

• annexe 4 : règlement intérieur du standard de la préfecture de Lozère



















































































ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-SG-BRHAS-2020-365-005                  
DU 30 DÉCEMBRE 2020 PORTANT REGLEMENT INTERIEUR DU TEMPS DE TRAVAIL
DE LA PRÉFECTURE ET DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL COMMUN DÉPARTEMENTAL

DE LA LOZERE

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble
la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
de l’État ;

VU le décret n°84-972 du 26 octobre 1984 modifié relatif aux congés annuels des fonctionnaires de
l’État ;

VU le décret n°2000-815 du 25 août 2000 modifié relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de
travail dans la fonction publique de l’État et dans la magistrature ;

VU le décret nº 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et département ;

VU le décret n°2016-151 du 11 février 2016 modifié relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre
du télétravail dans la fonction publique et la magistrature ;

VU le décret du président de la République en date du 15 janvier 2020 portant nomination de la préfète
de la Lozère Mme HATSCH Valérie ;

VU le  décret  n°2020-99  du  7  février  2020 relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  secrétariats
généraux communs départementaux ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  PREF-BCPPAT-2020-248-003  du  4  septembre  2020  portant  délégation  de
signature à M. Thomas ODINOT, secrétaire général de la, préfecture de la Lozère ; 

VU l’arrêté préfectoral n°PREF-SG-2020-364-002 du 22 décembre 2020 portant création et organisation
du secrétariat général commun départemental de la Lozère ;

CONSIDERANT l’avis du comité technique de la préfecture émis le 29 décembre 2020 ;

3 rue du Faubourg Montbel
48005 Mende CEDEX
Tél. : 04 66 49 60 00
Mél. : pref-brhas@lozere.gouv.fr
PREF/SG/BRHAS 1/12

Secrétariat
général



ARRÊTE

ARTICLE 1  ER     :   champ d’application  

Le présent règlement intérieur s'applique à l'ensemble des agents de la préfecture de la Lozère et du
secrétariat  général  commun  départemental  de  la  Lozère,  sous  réserve  des  exceptions  énoncées  à
l'alinéa 2.

Sont  exclus  du  présent  règlement  le  personnel  de  résidence,  les  chauffeurs,  les  standardistes.  Les
conditions de travail  de ces personnels font l'objet de règlements intérieurs spécifiques annexés au
présent règlement :

• règlement d’emploi des personnels techniques et spécialisés (REPTS – annexe 3) ;

• règlement intérieur du standard mutualisé (annexe 4).

CHAPITRE 1er – LES HORAIRES

ARTICLE 2      :   les horaires d’ouverture au public  

L’accueil général du public en préfecture est effectué :
• du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
• le vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30.

L’accueil général du public en sous-préfecture de Florac est effectué :
• du lundi au vendredi de 8h45 à 11h45.

ARTICLE 3      :   les horaires de travail  

3-1 Les bornes horaires journalières de travail, du lundi au vendredi, sont de 7h15 à 19h30.

3-2 La durée minimale de la pause méridienne est de 45 minutes.

3-3 Les horaires de travail des agents se décomposent en plages fixes durant lesquelles l’ensemble du
personnel  est  obligatoirement présent et  en plages variables à l’intérieur  desquelles chacun choisit
librement ses horaires d’arrivée et de départ dans le respect de la durée de travail applicable.

Compte tenu des bornes horaires journalières de travail et de la pause méridienne, les plages fixes et les
plages variables sont définies ci-après :

Pour les agents d’accueil, les horaires des plages fixes sont adaptés pour assurer l’accueil général du
public.

Les  agents  d’entretien  bénéficient  de  modalités  spécifiques  au  regard  de  leur  cycle  de  travail
dérogatoire (cf. article 15).

3-4 La durée journalière maximale de travail est de 10 heures.

3-5 L’amplitude journalière maximale de travail est de 12 heures.
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3-6 Le repos minimum entre deux journées de travail est de 11 heures. Le repos minimum entre deux
semaines de travail est de 35 heures.

ARTICLE 4      :   les cycles de travail  

Le cycle normal de travail est hebdomadaire avec décompte horaire journalier du temps de travail.

4-1 Le cycle hebdomadaire de référence, appliqué par défaut, est organisé sur la base de 38 heures
réparties sur cinq jours de travail.  La durée moyenne de travail  effectif  d’une journée complète de
travail est de 7 heures et 36 minutes (3 heures et 48 minutes pour une demi-journée). Ce cycle ouvre
droit à 27 jours de congés annuels, le cas échéant à deux jours supplémentaires « de fractionnement »
et à 16 jours au titre de l’ARTT. Il est dénommé « cycle de 38 heures ».

4-2 Tout agent peut opter pour le  « cycle de 38 heures 30 ».  Ce cycle est organisé sur la base de 38
heures et 30 minutes réparties sur 5 jours. La durée moyenne de travail effectif d’une journée complète
de travail est de 7 heures et 42 minutes (3 heures et 51 minutes pour une demi-journée). Ce cycle ouvre
droit à 27 jours de congés annuels, le cas échéant à deux jours supplémentaires « de fractionnement »
et à 18 jours au titre de l’ARTT.

Sauf en cas de prise de poste en cours d’année ou dans le cadre des dispositions transitoires prévues à
l’article  15,  l’inscription à  ce  cycle  de  travail  est  annualisée  et  reconduite  automatiquement  sauf
demande contraire de l’agent exprimée au plus tard le 15 décembre de l’année n-1.

ARTICLE 5      :   les horaires variables  

La mise en œuvre de l’horaire variable se fait conformément aux dispositions de l’article 6 du décret du
25 août 2000 modifié sus-visé.

5-1 principes de fonctionnement du dispositif d’horaire variable

- choix des horaires : à l’intérieur des bornes horaires de la journée de travail telles que fixées à l’article 3
et sous réserve du respect des plages fixes et des nécessités du service, chaque agent détermine ses
horaires de travail.

- agents concernés : à l’exception des agents relevant du régime du forfait / jour tels que définis ci-après,
sont concernés les agents, titulaires et non titulaires.

- périodes de référence : la période de référence est le mois. Le nombre d’heures de travail que chaque
agent est tenu d’assurer est calculé à partir du nombre de jours ouvrés dans le mois par application de
l’équation suivante :
(jours ouvrés) x (durée journalière du travail) = durée mensuelle

5-2 modalités de décompte et de contrôle

Le contrôle du respect du temps de travail se fait par enregistrement des heures d’arrivée et de départ
et des pauses méridiennes de chaque agent par un dispositif de contrôle informatisé (badgeuse ou
ordinateur). Ce système enregistre les mouvements d’entrée et de sortie et comptabilise le temps de
présence dans les services. Chaque agent doit procéder aux transactions quotidiennes d’enregistrement
de son temps de travail par présentation de son badge personnel aux lecteurs d’accès ou par saisie sur
ordinateur :

• lors de la prise de service du matin,
• lors de la pause méridienne
• lors de la fin de service le soir
• à l’occasion d’une autorisation exceptionnelle d’absence de courte durée (sortie et entrée).

Les absences pour un motif personnel et de courte durée n'entrant pas dans les textes régissant les
autorisations d'absence ne peuvent intervenir qu'avec accord du supérieur hiérarchique, et ne sont pas
comptabilisées dans le temps de travail.



La saisie sur ordinateur n’est possible que lorsque l’agent se trouve sur son lieu habituel  de travail.
L’enregistrement à distance par connexion VPN est proscrit, excepté en situation de télétravail.

Tout  défaut  d’enregistrement  donne  lieu  à  une  demande  de  régularisation  auprès  du  supérieur
hiérarchique.

Les  déplacements  professionnels  hors  du  lieu  habituel  de  travail  donnent  lieu  à  une  demande de
régularisation auprès du supérieur hiérarchique.

Des contrôles inopinés peuvent avoir lieu, à l'initiative des chefs de service ou du bureau des ressources
humaines,  pour  vérifier  la  correspondance  entre  les  indications  renseignées  dans  l’application  de
gestion du temps de travail et les présences effectives.
Tout enregistrement fait pour le compte d’autrui ou toute action tendant à fausser l’enregistrement du
temps de travail constitue une faute professionnelle qui expose l’agent à une procédure de sanction
disciplinaire. En outre, un agent peut se voir retirer temporairement, définitivement en cas de récidive,
le bénéfice de l'horaire variable tout en demeurant astreint à la  comptabilisation de ses temps de
présence par usage de son badge.

5-3 dispositif de crédit-débit

La période de référence au sein de laquelle les agents doivent effectuer les heures réglementaires de
travail est fixée au mois.

Le dispositif de crédit-débit horaire permet le report ou le retrait d’heures d’une période sur la suivante,
dans  la  limite  de  12  heures  par  mois.  Le  crédit  d’heures  intervient  à  partir  des  heures  de  travail
effectuées à l’intérieur des plages fixes et des plages variables.

Si le crédit d'heures cumulées à la fin du mois est supérieur à 12 heures, il est ramené d'office à cette
limite. Seul le chef de service pourra autoriser un report supérieur à celle-ci, si ces heures sont faites
conformément à l'article 6.

Si le débit d'heures cumulées à la fin du mois est supérieur à 12 heures, il est en partie compensé par
une journée prise sur les jours d’ARTT ou, à défaut, sur les congés annuels.

Ce temps de travail reporté ou retiré dans la limite de 12 heures est compensé par les horaires variables
du mois suivant et/ou traduit en demi-journées / journée de régulation mensuelle.

5-4 journées de régulation mensuelle

La durée de la régulation mensuelle correspond à la durée moyenne de travail correspondant au cycle
de  travail  de  l’agent.  Le  crédit  d’heures  peut  être  ainsi  récupéré  sur  le  temps  de  travail  dû,  avec
imputation du reliquat horaire au-delà de la durée moyenne du cycle de travail.

Régulation
mensuelle

Durée

Cycle de 38 heures Cycle de 38 heures 30

1 jour 7 heures et 36 minutes 7 heures et 42 minutes

1 demi-journée 3 heures et 48 minutes 3 heures et 51 minutes

Les agents bénéficiant d’un crédit horaire peuvent réguler ce temps dans la limite de 2 demi-journées
ou 1 jour maximum par mois.

Il appartient à ces agents de déposer chaque demande d’absence sur l’outil de gestion du temps de
travail.



Les demi-journées / journée de régulation mensuelle peuvent être accolées à des jours relevant de tout
type de congés.

5-5 modalité de régulation dite « 38 heures fléché »

Le « 38 heures fléché » est une modalité de régulation spécifique, offerte uniquement aux agents à
temps  complet  bénéficiant  du  cycle  de  travail  de  38  heures,  sous  réserve  d’un  avis  favorable  du
responsable  hiérarchique  et  de  l’autorisation  de  l’administration.  Lorsqu’ils  bénéficient  d’un  crédit
horaire, les agents qui  optent pour le fléchage peuvent réguler ce temps dans la limite de 3 demi-
journées par mois. Ces demi-journées de régulation mensuelle sont prédéfinies annuellement.

Cette possibilité implique que l’agent a généré un nombre d’heures suffisant, au-delà des 38 heures
hebdomadaires,  lui  ouvrant droit aux régulations mensuelles.  A défaut, l’agent peut soit utiliser des
demi-journées d’ARTT ou de congés annuels afin de confirmer sa prévision d’absence, soit être présent
selon les horaires habituels du cycle 38 heures.

L’agent qui opte pour le fléchage ne peut pas prendre de régulations mensuelles en dehors du jour
fléché ; pour autant et exceptionnellement, l’absence de l’agent le jour fléché n’est pas obligatoire.

Il appartient à l’agent concerné de déposer chaque demande d’absence sur l’outil de gestion du temps
de travail, le fléchage ayant pour seule finalité de sécuriser la prévision d’absence, non de la rendre
obligatoire comme dans le cas du temps partiel.

Un bilan de la modalité de régulation « 38 heures fléché » est effectué annuellement et présenté en
comité technique de la préfecture.

5-6 En cas de télétravail (cf. article 12), l’enregistrement à distance du temps de travail par connexion
VPN est possible. La journée de télétravail est décomptée comme une journée complète du cycle de
travail choisi par l’agent et ne donne pas lieu à régulation d’horaire variable.

5-7 temps de déplacement

Un stage ou mission (réunion, colloque...), quelle que soit sa durée, est comptabilisé en demi-journée ou
journée complète équivalente à la durée moyenne correspondant au cycle de travail choisi par l’agent
(cf. article 4).

Les temps de déplacement s’ajoutent à ces durées :
• si l'amplitude totale de la journée (déplacement + stage ou mission) est inférieure ou égale à 10

heures, le nombre d'heures correspondant est pris en compte sur l'horaire variable ;
• si l'amplitude totale de la journée (déplacement + mission ou stage) est supérieure à 10 heures, la

totalité des heures au-delà de ce seuil  est comptabilisée comme des heures supplémentaires
réelles et entrera dans le cadre de l'article 6 du présent règlement intérieur.

Sont comptés dans les temps de déplacement pouvant être compensés la durée du trajet entre Mende
(ou Florac) et le lieu fixé pour la mission et la durée du trajet retour. Les destinations les plus courantes
sont forfaitisées comme suit  :

• Montpellier :
◦ en voiture : 5 heures (2h30 aller / 2h30 retour)
◦ en train : 7 heures, convertible en 1 jour

• Toulouse :
◦ en voiture : 7 heures (3h30 aller / 3h30 retour), convertible en 1 jour

• Marseille :
◦ en voiture : 8 heures (4h. aller/ 4h. retour), convertible en 1 jour
◦ en train : 10 heures (5h aller / 5 h retour), convertible en 1 jour

• Paris :
◦ en voiture : 12 heures (6 h aller/ 6 h retour)
◦ en train : 14 heures (7h aller / 7 h retour) convertible en jour(s) en fonction des horaires de

départ et d’arrivée, et sur justification du ticket de train ;



◦ en avion : 7 heures (3h30 aller / 3h30 retour), convertible en 1 jour
• Autres destinations : délai raisonnable sur la base des données disponibles sur les sites internet

de référence.

ARTICLE 6      :   les heures supplémentaires  

L'horaire variable ne fait pas obstacle à l'accomplissement d'heures supplémentaires au-delà des limites
fixées  par  l'article  5  (cf.  5-3),  sous  réserve  d'un  accord  préalable  du  chef  de  service.Les  heures
supplémentaires  sont  réalisées  à  la  demande expresse de la  hiérarchie  et  non pas  à  l’initiative  de
l’agent : l’agent demande préalablement à son supérieur hiérarchique, en cas de dépassement horaire
supérieur à 12 heures, le droit de rester à son poste. Les heures supplémentaires  correspondent à une
mission précise et datée, elles ne sauraient concerner des heures écrêtées sur l’ensemble d’une période.

Les heures supplémentaires au-delà du report autorisé sont comptabilisées dans le système de l'horaire
variable, à la demande de l'agent et sous réserve de l’accord expresse du chef de service, et doivent être
récupérées dans le courant du trimestre.

Si cette récupération est impossible, le chef de service doit informer le bureau des ressources humaines
du nombre d'heures non récupérées afin qu'elles soient indemnisées ou, dès lors qu'elles n'entrent pas
dans  le  cadre  des  textes  permettant  l'indemnisation,  compensées  en  temps  sous  forme de  repos
compensateur.  Les  heures  sont  alors  reportées  sur  l’application  de  gestion  du temps  de  travail  et
n'apparaissent plus en crédit.

Le comité technique de la préfecture est tenu informé du volume d'heures supplémentaires réelles
rémunérées.

Les demandes de jours de congés récupérateurs ne sont recevables que dans le délai maximum de 30
jours calendaires (mois glissant). Par exemple, une demande relative au 16 mars qui aura été présentée
par l’agent après le 16 avril sera irrecevable.

Les jours de congés récupérateur doivent être récupérés dans le courant du trimestre, c’est-à-dire dans
les 3 mois qui suivent leur validation.

ARTICLE 7      :   les agents relevant du régime forfait / jour  

Le  régime  du  décompte  forfaitaire  du  temps  de  travail  en  jours  est  une  modalité  particulière
d’organisation du travail en cycles hebdomadaires réservée aux agents rattachés à l’article 10 du décret
n° 2000-815 sus-visé, à savoir les directeurs et, à leur demande expresse visée favorablement par leur
chef de service, les agents occupant les fonctions de chefs de bureau ou secrétaire général de sous-
préfecture.

ARTICLE 8      :   durée hebdomadaire et temps partiel  

La durée hebdomadaire de travail des agents travaillant à temps partiel est déterminée en fonction de
la quotité choisie et du cycle de travail de l’agent.

QUOTITE DE TRAVAIL DUREE MOYENNE HEBDOMADAIRE

Cycle de 38 heures Cycle de 38 heures 30

100’% 38 heures 38 heures et 30 minutes

90’% 34 heures et 12 minutes 34 heures et 39 minutes

80’% 30 heures et 24 minutes 30 heures et 48 minutes

70’% 26 heures et 36 minutes 26 heures et 57 minutes

60’% 22 heures et 48 minutes 23 heures et 6 minutes

50’% 19 heures 19 heures et 15 minutes



CHAPITRE 2 – LES DROITS A CONGES

ARTICLE 9      :   les congés annuels et au titre de l’aménagement et de la réduction du temps de travail  

9-1 droits ouverts à congés

Chaque agent travaillant à temps plein a droit à 27 jours de congés annuels. 1 ou 2 jours de congés
supplémentaires « de fractionnement » sont accordés à l’ensemble des agents, conformément à l’alinéa
2 de l’article 1er du décret n° 84-972 sus-visé.

Le nombre de jours au titre de l’ARTT dépend du cycle de travail appliqué à chaque agent (cf. article 4).
Ils sont calculés au prorata du temps travaillé pendant l’année. Les durées des jours de congé maladie,
longue maladie, longue durée, certaines autorisations d'absence et des congés particuliers sont exclues
du temps de travail effectif et n'ouvrent pas droit au bénéfice de jours au titre de l’ARTT.

Il convient dans tous les cas de soustraire la journée de solidarité des droits ouverts au titre de l’ARTT.
La journée de solidarité est comptabilisée pour 7 heures en référence à la durée légale du temps de
travail fixée à 35 heures hebdomadaires. Le principe est donc de restituer à l'agent la différence entre la
durée moyenne de sa journée de travail déterminée par le cycle de travail choisi et les 7 heures de la
journée de solidarité.

9-2 gestion des congés

La gestion de l’ensemble des congés est annualisée. Les congés doivent être pris au plus tard le 31
décembre de l’année N, sauf dépôt sur un compte épargne temps. Par dérogation à ce principe, les
agents sont autorisés à utiliser leurs jours de congés annuels (et non pas d’ARTT) de l’année N jusqu’au
31 janvier de l’année N+1.

A l’issue de ce délai et après éventuel retrait de jours d’ARTT du fait d’arrêts de travail pour raison de
santé telles que visées par l’article 34 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 (abattement), les agents qui
n’ont pas épuisé leurs droits à congés disposent, pour ceux-ci, de plusieurs possibilités :

• être pris en compte au sein du régime additionnel de la retraite de la fonction publique (RAFP)
• être déposés sur le compte-épargne-temps (CET) avant le 31 janvier de l’année N+1
• être indemnisés au-delà des 15 premiers jours déposés sur le CET.

Lorsqu’un agent n’a pas pu prendre ses congés du fait d’un arrêt de travail pour raison de santé ou de
maternité, il a la possibilité de les reporter sur l’année suivante, dans le respect de la réglementation.

En cas de mutation en cours d'année, une attestation est établie en mentionnant le nombre de droits à
congés conservés.

9-3 abattement du nombre de jours d’ARTT en fonction du nombre de jours d’arrêt de travail et du
cycle hebdomadaire choisi.

L’article 115 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 dispose que « la période
pendant  laquelle  le  fonctionnaire  relevant  de  la  loi  n°  83-634  du 13  juillet  1983  portant  droits  et
obligations des fonctionnaires ou l’agent non titulaire bénéficie d’un congé pour raison de santé ne
peut générer de temps de repos lié au dépassement de la durée annuelle du travail ».

Le congé pour raison de santé comprend les congés de maladie, de longue maladie, de longue durée, y
compris  ceux résultant  d’un accident  de service ou d’une maladie contractée dans l'exercice ou à
l'occasion de l'exercice des fonctions, ainsi que ceux résultant d'un accident de trajet.

En cas de congé pour raison de santé, un abattement des droits à congés est appliqué conformément
aux modalités définies par circulaire du 18 janvier 2012 du ministère de la fonction publique et du
ministère du budget, des comptes publics et de la réforme de l'État.



Le nombre de jours d’ARTT à soustraire est calculé selon les modalités prévues par cette circulaire. Les
jours d’ARTT sont défalqués automatiquement à l'expiration du congé pour raisons de santé. Si les jours
d’ARTT sont totalement consommés en fin d’année ou si le nombre de jours d’ARTT à défalquer est
supérieur au nombre de jours ARTT accordés au titre de l'année civile,  le retrait s’effectue sur l’année
N+1.

9-4 modalités de dépôt de congés

Les agents soumettent leurs demandes de congés à la validation de leur supérieur hiérarchique via le
système  informatisé  de  gestion  des  temps  de  travail.  Chaque  service  s’organise  pour  assurer  la
continuité du service public. Le pourcentage d’agents présents dans chaque service doit être au moins
égal à 50 % pendant les plages fixes. Cette règle peut être assouplie par décision d’un membre du corps
préfectoral ou d’un directeur pour certaines périodes de l’année si cela est compatible avec le bon
fonctionnement du service.

A ce titre, un délai minimum de dépôt d’un jour franc est requis (par exemple, demande effectuée le
lundi pour le mercredi et le jeudi pour le lundi).

Les jours d’ARTT peuvent être pris de manière isolée soit par jour, soit par demi-journée, ou au contraire
de manière groupée. Ils peuvent également être accolés aux congés annuels, sans que l'absence totale
du service ne dépasse 31 jours consécutifs.

9-5 droits à congés et temps partiel

Pour les agents travaillant à temps partiel, les droits à congés ouverts au titre des congés annuels et de
l’ARTT sont calculés au prorata de la quotité de travail retenue, quel que soit le cycle de travail ou le
forfait / jour appliqué.

QUOTITE DE TRAVAIL CONGES ANNUELS

100’% 27 jours

90’% 24,5 jours

80’% 22 jours

70’% 19,5 jours

60’% 17 jours

50’% 14,5 jours

QUOTITE DE
TRAVAIL

ARTT

Cycle 38h Cycle 38h30

100’% 16 jours 18 jours

90’% 14,5 jours 16,5 jours

80’% 13 jours 14,5 jours

70’% 11 jours 13 jours

60’% 9,5 jours 11 jours

50’% 8 jours 9 jours

ARTICLE 10     :   les autorisations d’absence  

Les autorisations spéciales d’absence (A.S.A) permettent à l’agent de s’absenter de son service alors
qu’il  aurait  dû exercer  ses  fonctions,  lorsque  les  circonstances  le  justifient.  Certaines  autorisations



spéciales d’absence sont prévues par la loi ou le règlement. Elles peuvent être de droit ou accordées
sous réserve des nécessités de service.

Il  appartient  au  chef  de  service  dans  la  fonction  publique  de  l’Etat  de  prendre  toutes  mesures
nécessaires  pour  garantir  le  bon fonctionnement de son service ;  à  cet  égard,  il  ne peut  accorder
d’autorisations d’absence qu’au regard de la nécessité de garantir la continuité du service public, tout
en prenant en compte les situations personnelles de chacun des agents.

Conformément à la circulaire RDFF1710891C du 31 mars 2017 de la ministre de la fonction publique,
relative à l’application des règles en matière de temps de travail dans les trois versants de la fonction
publique :

• Le chef de service ou l’autorité investie du pouvoir de nomination est appelé à privilégier le
recours aux facilités horaires compensées ou aux jours de réduction de temps de travail (RTT)
quand ils existent.

• les autorisations spéciales d’absence sont à prendre lors de la survenance de l’évènement pour
lequel elles sont accordées. Elles ne peuvent être reportées à une autre date ni être octroyées
quand l’agent est en congé pour maladie ou absent pour tout autre motif régulier.

• les  ASA ne  génèrent  pas  de  jours  de  réduction  du temps  de  travail,  sauf  celles  relatives  à
l’exercice du droit syndical prises en application de l’article 8 de la loi du 13 juillet 1983 portant
droits et obligations des fonctionnaires et celles pour lesquelles la loi ou le règlement prévoit
qu’elles sont assimilées à du temps de travail effectif.

La circulaire NOR INT A 02 00053 C du 27 février 2002 d'application des textes réglementaires relatifs à
l'aménagement  et  à  la  réduction  du temps  de  travail  pour  les  personnels  relevant  de  la  direction
générale de l'administration du ministère de l'intérieur explicite les autorisations d’absence et facilités
horaires pouvant être accordées aux agents du ministère de l'intérieur. Elles sont listées en annexe 1 du
présent règlement intérieur.

10-1 absences liées aux évènements familiaux

A l’occasion de certains évènements liés à la vie familiale, les agents peuvent être autorisés à s’absenter
de leurs services sur présentation d’un justificatif de l’évènement. Cela dispense l’agent de travailler
pendant la période accordée qui sera cependant assimilée à du temps de travail. Ces absences sont
accordées sous réserve des nécessités de service. Contrairement aux congés de maternité et paternité,
elles ne constituent donc pas un droit pour les agents mais de simples mesures de bienveillance de la
part du supérieur hiérarchique.

10-2 absences liées à l’exercice du droit syndical

Le décret n° 82-447 du 28 mai 1982 et la circulaire DGAFP n°SE1 2014-2 du 3 juillet 2014 relative à
l’exercice du droit syndical dans la fonction publique d’État détaillent l’instruction de mise en œuvre
des autorisations spéciales d’absence (articles 13 et 15), le crédit de temps syndical (article 16), le congé
de formation syndical et l’information syndicale.

10-3 absences liées à la médecine de prévention

Des autorisations d’absence de droit sont accordées aux agents pour ce qui  concerne les examens
médicaux dans le cadre de la médecine de prévention.

10-4 absences liées aux fêtes religieuses

La circulaire du 10 février 2012 recense les principales fêtes religieuses des différentes confessions pour
lesquelles une autorisation d’absence peut être accordée.

10-5 absences pour répondre à une convocation en justice

L’agent  bénéficie  de  droit  sur  justificatif  (convocation)  d’une  autorisation  spéciale  d’absence  pour
participer à un jury d’assise. Il lui est fait obligation de déférer à cette citation sous peine d’amende.



10-6 absences liées aux concours et examens professionnels

L’article 21 du décret n° 2007-1470 du 15 octobre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long
de la vie des fonctionnaires de l’État énonce que : « dans la mesure où la durée des décharges sollicitées
par  un  agent  est  inférieure ou égale  à  cinq journées de service à temps complet  pour  une année
donnée, la demande à cette fin est agréée de droit ».

L’agent bénéficie sur justificatif  (convocation a priori et attestation de présence a posteriori)  d’une
autorisation d’absence pour la durée de la ou des épreuves augmentée du délai de déplacement s’il est
effectué durant ses heures de service habituelles.

10-7 Les autres cas sont :

Mandats électifs, services incendies et secours, périodes militaires, activités mutualistes, don du sang et
de plaquettes.

ARTICLE 11     :   les ponts et jours fériés  

Les jours fériés tombant sur des jours habituellement non ouvrés ne donnent pas lieu à compensation.

Après consultation du comité technique de la préfecture, l’administration peut décider de fermer les
services lorsqu’un jour de travail est situé entre un jour férié chômé et les jours de repos hebdomadaire.
La liste des jours de fermeture est établie et portée à la connaissance des agents. Quand ces jours
tombent un jour de temps partiel,  l'agent concerné a la possibilité de déplacer son jour de temps
partiel et de le récupérer à une date à fixer en accord avec son chef de service.

Les jours de fermeture s’imputent sur les congés annuels, sur les droits à repos au titre de l’ARTT ou
encore sur les journées de récupération éventuellement acquis par les agents.

CHAPITRE 3 – AUTRES DISPOSITIONS

ARTICLE 12   :   le télétravail  

Le  télétravail  est  une  modalité  d’organisation  du  temps  de  travail  ouverte  aux  agents,  dans  des
conditions encadrées. Cette modalité de travail repose sur plusieurs principes : 

• le caractère volontaire de l’agent télétravailleur ;
• l’analyse préalable réalisée par l’encadrement, et validée par les autorités, des tâches 

télétravaillables ; 
• le caractère discrétionnaire de l’administration dans l’autorisation donnée à l’agent ; 
• l’annualisation du dispositif et de son suivi ;
• l’absence d’indemnisation forfaitaire de participation aux frais, accordée à l’agent télétravailleur.

L’accord donné à l’agent télétravailleur repose sur deux documents cadre : 
• la charte générale du télétravail en préfecture de la Lozère ;
• le protocole individuel qui fixe les modalités pratiques et logistiques.

Le cas échéant, en fonction des besoins spécifiques des attributions télétravaillées,  ces documents
peuvent être complétés par les chartes d’utilisation des systèmes d’information de la préfecture.

ARTICLE 13   :   utilisation d  e  s systèmes informatiques  

Une charte générale d’utilisation des systèmes d’information de la préfecture et du secrétariat général
commun départemental est annexée au présent règlement (annexe 2).



ARTICLE 14   :   le temps partiel  

Le temps partiel peut être de droit ou résulter du choix individuel de l’agent. Dans ce second cas, il est
accordé sous  réserve des  nécessités  de service.  La  décision  intervient  en accord  avec le  supérieur
hiérarchique sur  la  durée du travail  et  sur  ses  modalités  afin  d’en  assurer  la  compatibilité  avec le
fonctionnement du service. L’agent dispose à sa convenance du temps libéré : il  s’agit d’un « temps
choisi ». En contrepartie, la rémunération est abaissée en fonction de la durée du temps travaillé.

Lorsque le temps partiel a été acté par une décision, l’agent en bénéficie de plein droit pour la durée
choisie sans que le service ne puisse le remettre en cause. La durée hebdomadaire du temps de travail
est calculée conformément à l’article 8.

Les modifications de temps partiel doivent rester exceptionnelles. La récupération de ces jours, s’ils
sont travaillés, doit intervenir dans le mois suivant et faire l’objet d’une demande préalable auprès du
supérieur hiérarchique.

ARTICLE 15   :   dispositions transitoires  

15-1 A titre dérogatoire, sans attendre la période annuelle définie par l’article 4, le personnel en poste au
1er janvier 2021 peut demander à s’inscrire au cycle de travail mentionné au point 4-2, par écrit, entre le
1er et le 31 janvier 2021.

15-2  Modalités  spécifiques  aux  agents  d'entretien  transférés  au  secrétariat  général  commun
départemental le 1er janvier 2021 (adjoint technique et agents "Berkani")

A titre  exceptionnel  et  par  dérogation  à  l’article  4,  les  agents  d’entretien  transférés  au secrétariat
général commun départemental le 1er janvier 2021 sont autorisés à conserver le cycle de travail dont ils
bénéficiaient  le  31  décembre 2020  avant  leur  transfert.  Ils  sont  soumis  au  décompte  horaire  et  à
l'obligation de badger à leur prise de service et à la fin de leur service. Le contrôle des congés, des
régulations et des horaires est de la responsabilité du chef de bureau.

Les plages fixes et variables sont adaptées à chaque cycle de travail.

Temps
travaillé par

semaine
Jours travaillés

Plages fixes Plages mobiles Durée de
travail / jour 

Régulation
maximum

35 h 00 du lundi au
vendredi

11 h 30 – 14 h 30
15 h 30 – 19 h 30

11 h 15 – 11 h 30
15 h 15 – 15 h 30

7 h 7 h 
par mois

12 h 30 du lundi au
vendredi

16 h 30 – 19 h 00 16 h 15 – 16 h 30
19 h 00 – 19 h 15

2 h 30 2 h 30
par mois

5 h 00 le mardi et le
vendredi

18 h 00 – 20 h 00 17 h 45 – 18 h 00 2 h 30 1 h par mois

ARTICLE 16   :   exécution  

Le présent règlement intérieur abroge et remplace le précédent règlement intérieur de la préfecture, à 
compter du 1er janvier 2021. Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère

                                                                                                                  Pour la préfète et par délégation,
                                                                                                                          le secrétaire général

                                                                                                                                    SIGNE

Thomas ODINOT
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• annexe 1 : autorisations d’absence

• annexe 2 : charte d’utilisation des systèmes d’information de la préfecture

• annexe 3 : règlement d’emploi des personnels techniques et de service en préfectures et sous-
préfectures

• annexe 4 : règlement intérieur du standard de la préfecture de Lozère
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